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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2011-6-2-8  
Séance du vendredi 17 juin 2011 
 

ACTAL : PROJET LIE A LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
DANS LE SECTEUR DES SERVICES A LA PERSONNE.  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil Général N° 2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux 
délégations de compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU la délibération n° 2010-4-2-3 du 7 décembre 2010 relative au budget primitif du 
Développement Economique et Universitaire, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

Décide : 
 
- d’attribuer à ACTAL (Action pour les Conditions de Travail en Alsace) une subvention de 

11 520 € au titre de 2011 pour une action liée à la prévention des risques professionnels 
dans le secteur des services à la personne, 

- de prélever la dépense correspondante sur le programme F724, chapitre 65,  
fonction 90, nature 6574 du budget départemental. 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur

068-226800019-20110617-0000007838-DE

Acte Certifié exécutoire
Envoi : 23/06/2011
Réception par le Prefet : 23/06/2011
Publication : 24/06/2011


